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Dahir n° 1‑14‑79 du 2 ramadan 1445 (13 mars 2024) portant publication de l’Accord de coopération fait à Rabat 

le 13 décembre 2012 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République française 

pour le développement des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire.

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majesté Chérifienne, 

Vu l’Accord de coopération fait à Rabat le 13 décembre 2012 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et 

le gouvernement de la République française pour le développement des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire ;

Vu la loi n°58-13 portant approbation de l’Accord précité, promulguée par le dahir n°1-14-26 du 4 joumada I 1435 

(6 mars 2014) ;

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités nécessaires à l’entrée en vigueur 

de l’Accord précité,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord de coopération fait à Rabat le 13 décembre 2012 

entre le gouvernement du Royaume du Maroc et le gouvernement de la République française pour le développement 

des utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire.

Fait à Rabat, le 2 ramadan 1445 (13 mars 2024).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

aZIZ aKhaNNOUCh.

*

*    *
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ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE POUR LE DÉVELOPPEMENT 

DES UTILISATIONS PACIFIQUES DE L’ÉNERGIE NUCLÉAIRE



Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024) BULLETIN OFFICIEL 5



6 BULLETIN OFFICIEL Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024)



Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024) BULLETIN OFFICIEL 7



8 BULLETIN OFFICIEL Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024)



Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024) BULLETIN OFFICIEL 9



10 BULLETIN OFFICIEL Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024)



Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024) BULLETIN OFFICIEL 11

*

*      *
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Dahir n° 1‑14‑81  du 2 ramadan 1445 (13 mars 2024) portant publication de la Convention d’extradition faite à 

Londres le 15 avril 2013 entre le Royaume du Maroc et le Royaume‑Uni de Grande‑Bretagne et d’Irlande 

du Nord.

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention d’extradition faite à Londres le 15 avril 2013 entre le Royaume du Maroc et le Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ;

Vu la loi n° 55-13 portant approbation de la Convention précitée, promulguée par le dahir n° 1-14-27 du 

4 joumada I 1435 (6 mars 2014) ;

Considérant les notifications réciproques  de l’accomplissement des formalités nécessaires à l’entrée en 

vigueur de la Convention précitée,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention d’extradition faite à Londres 

le 15 avril 2013 entre le Royaume du Maroc et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Fait à Rabat, le 2 ramadan 1445 (13 mars 2024).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

aZIZ aKhaNNOUCh.

Voir dans ce numéro le texte de la Convention en langue arabe.

AZIZ AKHANNOUCH.
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Dahir n° 1‑16‑94 du 2 ramadan 1445 (13 mars 2024) portant publication de l’Accord fait à Rome le 8 mai 2015 entre le 

gouvernement du Royaume du Maroc et le Fonds international de développement agricole relatif à l’établissement 

d’un Bureau de pays. 

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord fait à Rome le 8 mai 2015 entre le gouvernement du Royaume du Maroc   et le Fonds international   

de développement agricole relatif à l’établissement d’un Bureau de pays ;

Vu la loi n° 75-15 portant approbation de l’Accord précité, promulguée par le dahir n° 1-16-74 du 17 chaabane 1437 

(24 mai 2016) ;

 Considérant la notification du Royaume du Maroc de l’accomplissement des formalités nécessaires à la mise 

en vigueur de l’Accord précité,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord fait à Rome le 8 mai 2015 entre le gouvernement 

du Royaume du Maroc et le Fonds international de développement agricole relatif à l’établissement d’un Bureau de pays.

Fait à Rabat, le 2 ramadan 1445 (13 mars 2024).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

aZIZ aKhaNNOUCh.

*

*      *
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pour  le Gouvernement                                                 Pour le Fonds international de

du Royaume du Maroc                                                   développement agricole

Hassan Abouyoub                                                            Kanayo F. Nwanze

Ambassadeur                                                                    Président

Représentant permanent du

   Royaume du Maroc auprés du FIDA
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Dahir n° 1‑17‑101 du 2 ramadan 1445 (13 mars 2024) portant publication de la Convention relative à la coopération 

judiciaire en matière pénale, faite à Pékin le 11 mai 2016 entre le Royaume du Maroc et la République populaire 

de Chine.

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Convention relative à la coopération judiciaire en matière pénale, faite à Pékin le 11 mai 2016 entre le 

Royaume du Maroc et la République populaire de Chine,

Vu la loi n° 52-16 portant approbation de la Convention précitée, promulguée par le dahir n° 1-17-54 du 

8 hija 1438 (30 août 2017),

Considérant les notifications réciproques de l’accomplissement des formalités nécessaires à l’entrée en vigueur 

de la Convention précitée,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la Convention relative à la coopération judiciaire 

en matière pénale, faite à Pékin le 11 mai 2016 entre le Royaume du Maroc et la République populaire de Chine.

Fait à Rabat, le 2 ramadan 1445 (13 mars 2024).

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

aZIZ aKhaNNOUCh.

Voir dans ce numéro le texte de la Convention en langue arabe.



24 BULLETIN OFFICIEL Nº 19 – 22 ramadan 1445 (2-4-2024)

Dahir n° 1‑19‑107 du 2 ramadan 1445 (13 mars 2024) portant publication de l’Accord de siège fait à Marrakech 

le 10 décembre 2018 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et l’Union africaine relatif à l’établissement 

du siège de l’Observatoire africain des migrations à Rabat.

LOUANGE A DIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majesté Mohammed VI)

Que l’on sache par les présentes – puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu l’Accord de siège fait à Marrakech le 10 décembre 2018 entre le gouvernement du Royaume du Maroc 

et l’Union africaine relatif à l’établissement du siège de l’Observatoire africain des migrations à Rabat ;

Vu la loi n° 01-19 portant approbation de l’Accord précité, promulguée par le dahir n° 1-19-99 du 

5 kaada 1440 (8 juillet 2019) ;

Considérant la notification du Royaume du Maroc de l’accomplissement des formalités nécessaires à 

l’entrée en vigueur de l’Accord précité,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Sera publié au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, l’Accord de siège fait à Marrakech 

le 10 décembre 2018 entre le gouvernement du Royaume du Maroc et l’Union africaine relatif à l’établissement 

du siège de l’Observatoire africain des migrations à Rabat.

 Fait à Rabat, le 2 ramadan 1445 (13 mars 2024).                     

Pour contreseing :

Le Chef du gouvernement,

AZIZ AKHANNOUCH.

*

*         *
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